
1 
 

Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 

Comité Régional Auvergne Rhône-Alpes 
Comité Départemental de l'Ain 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU COMITE DIRECTEUR 
du mardi 25 juin 2019 à 18 heures 30 

************ 
Membres présents : Annie DAVID, Jocelyne BOUVARD, Madeleine GERMAIN, Agnès TREUVEY, Nicole NICOD, Gabriel 
SABELLI, Jean-Claude LACROIX, Georges MALLET, Bernard CHEVILLOTTE, Jean-Pierre MARMONT, Jean-Claude VEYRET. 
 

Absents excusés : Martine MOYNE-BRESSAND, Roselyne BIGOT,  Cécile NICOD. 

MOT DE LA PRÉSIDENTE : 

 "Bonjour à toutes et à tous, je vous remercie de votre présence. Je suis contente de constater le retour de Jean-
Pierre (Marmont) en bonne santé. Je tiens à remercier les membres du Comité qui ont donné de leur temps et de leur 
énergie afin que nos Championnats départementaux se déroulent le mieux possible. 
Je regrette fortement d'avoir appris indirectement le vendredi matin, par le biais de Georges, le désistement de Cécile 
pour la table de marque du Championnat Promotion à HAUTEVILLE. J'ai donc dû la remplacer au pied levé (le soir 
même), ce qui m'a fortement agacée. Ce n'est pas du tout agréable. La moindre des choses était de m'appeler. 
J'aimerais un peu plus de respect. Nous sommes 14 élus au sein du Comité et malheureusement qu'une petite dizaine à 
s'investir. Et surtout, il est hors de question que l'on critique si des choses ne sont pas faites, du fait de tâches non 
assurées par des personnes qui se sont engagées à un certain moment. Ce n'est pas comme cela que nous arriverons à 
avancer et à attirer des candidats pour les élections de novembre 2020. " 

APPROBATION du PV DE LA RÉUNION du 23 avril 2019 : 

Nous prions le club de l'Amicale Pétanque de MONTCEAUX de bien vouloir nous excuser pour avoir oublié de le 
citer dans les clubs nous ayant aidés lors du Championnat à MONTREVEL-EN-BRESSE les 06 & 07 avril 2019. 

DÉLÉGATIONS & REPRÉSENTATIONS : 

La Présidente Annie DAVID était invitée à TREVOUX pour la journée des sponsors le 17 juin. Elle remercie le 
Président Gustave SARRAZZIN pour cette invitation. Elle a passé de très bons moments et a même pu côtoyer les 
Champions du Monde Philippe QUINTAIS, Philippe SUCHAUD et Manu LUCIEN. 

Le 19 juin, elle a assisté à l’Assemblée Générale de la Régie CITYA à BOURG-EN-BRESSE, en compagnie de Mado. 
Lors de celle-ci, le syndic demande que nous participions à la réparation de la grille de la cour, qui sera finalement pris 
en charge par l'assurance. Nous leur signifions que nous ne participerons plus aux frais d'entretien de la cour, puisque 
nous n'y avons pas accès. 

Ce jour, rendez-vous avec Cyril PLANCHE, Chef de l’Entreprise MBI pour remplacement du photocopieur et 
signature du nouveau contrat de maintenance. 

LECTURE DU COURRIER : 

 Le club de MARBOZ se porte candidat pour organiser le Championnat Doublette Jeu Provençal 2020. Il  
prendrait le qualificatif pour 2 secteurs le samedi et les phases finales le dimanche. Il faudrait alors trouver un 
autre club pour le qualificatif des 2 secteurs restants le samedi. 

 Candidature du club de ST BENOIT pour les Championnats Doublette Mixte + Triplette jeunes et le Championnat 
Triplette Promotion en 2020.   

COMPTE RENDU DES CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX : 

 Triplettes Vétérans à PERONNAS (Jocelyne) :  

 Doublettes Féminines & Tête-à-tête Seniors à HAUTEVILLE (J.C. VEYRET) :  

 Doublettes Mixtes à ST NIZIER-LE-BOUCHOUX (Bernard) :  

 Triplettes Promotion à HAUTEVILLE (Gaby) :  

Les délégués ayant œuvré sur les divers Championnats lisent leur compte rendu. 

Il est décidé qu'à partir de 2020, pour les Championnats départementaux féminins, si des équipes reviennent le 
2ème jour pour les cadrages, elles seront indemnisées comme pour les 1/8èmes de finale. 
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COMPTE RENDU DU BOL D'OR FÉMININ : 

Jocelyne nous fait le compte rendu du Qualificatif Bol d’Or Féminin. 

COMPTE RENDU DES CHAMPIONNATS TERRITORIAUX : 

Il ressort de ces championnats territoriaux, qu'en général le prix des repas était trop cher pour la qualité de 
ceux-ci. 

CHAMPIONNATS DES CLUBS ET GROUPE DE TRAVAIL : 

- Il est encore constaté que certains joueurs ne respectent pas le règlement en ce qui concerne les tenues. Il 
est décidé qu'il n'y aura plus de clémence à ce sujet et s'il est encore avéré que certains clubs ne jouent pas 
le jeu pour les journées restantes, ces clubs ne pourront inscrire aucune équipe en CDC pour 2020.  

- Groupe de travail : Une date sera rapidement définie pour cette réflexion sur les Championnats des Clubs. 
- Une enquête sera renvoyée aux clubs pour savoir si les Vétérans feront 2 rencontres sur une journée ou si 

l’on reste sur une rencontre par jour. 

RÉCOMPENSES : 

L’imprimé et la réglementation pour les demandes de récompenses 2019 ont été envoyés à tous les clubs. 
Toutes les demandes reçues au jour de la diffusion de ce compte rendu ont été acceptées et transmises au Comité 
Régional. 

POINT SUR LA TRÉSORERIE : 

 Madeleine GERMAIN nous énonce les différents points de la trésorerie. Les indemnités pour le 2ème jour  du 
Championnat Régional Triplettes Provençal seront données aux joueurs suite à la qualification des 2 équipes pour les ¼ 
de finale. Tous les hôtels pour les Championnats de France 2020 ont été réservés par Martine. Merci à elle pour ce 
remarquable travail.  

POINT SUR LES LICENCES : 

 Il y a, à ce jour dans l'Ain, toutes catégories confondues, 2 929 licenciés plus une à créer, ce qui donne + 100 
licenciés par rapport à l'année dernière à la même époque.  

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

1. Annie DAVID : 
- Délégation concours Régional à Montluel : Annie a eu un empêchement et n'a pas pu assurer cette 

délégation et aucun autre membre du Comité n'a malheureusement pu la remplacer. 
- Délégation concours Régional à Miribel : Il faudrait prévoir de changer la date, car il y a eu très peu de 

participation (43 équipes inscrites dont 6 absentes). 
2. Madeleine GERMAIN:  

Vu la disposition des terrains, elle demande s'il serait possible d'avoir un 2ème arbitre pour le Challenge Philippe 
GERMAIN. Jean-Claude LACROIX se chargera de cet arbitrage. 

3. Jean-Pierre MARMONT : 
Il a changé le verrou de la porte côté couloir au siège. 

4. Georges MALLET: 
Des demandes de résultats ont été réclamées au club de MONTLUEL & FRANCHELEINS et après une relance, les 
résultats du concours Régional du 2 juin ne lui sont encore pas parvenus à ce jour. 

5. Gabriel SABELLI : 
- Il trouve inacceptable que les délégués des championnats départementaux ne lui fassent pas parvenir les 

résultats, afin d'alimenter le site web et qu'il doive aller à la pêche aux informations. 
- Pour la Coupe de France des Clubs, même constat : les résultats ne lui sont pas communiqués et donc 

impossibilité de les mettre en ligne.  
 
 

Prochaine réunion : Mardi 10 septembre 2019 à 18 H 30 
 
 

  La Présidente, Le rapporteur, 
 
 
 Annie DAVID Gabriel SABELLI 


